
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX - TRAVAIL - PATRIE 

12 ~ 1 ~ 
DECRET N°2 0 1 4 /PM DU _ _____.1........,2............._SE.;._P ...;;....20_,1'_, 

portant organisation et fonctionnement du Secretariat 
Technique et du Secretariat Permanent du Comite 
de Competitivite.-

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n°2002/004 du 19 avril 2002 relative a la Charte des 

investissements en Republique du Cameroun, modifiee par loi 
n°2004/020 du 22 juillet 2004 ; 

Vu le decret n° 92/089 du 4 mai 1992 precisant les attributions du Premier 
Ministre, modifie et complete par le decret n° 95/145-bis du 4 aout 
1995; -

Vu le decret n°2004/266 du 22 septembre 2004 portant organisation et 
fonctionnement du Conseil de Regulation et de Competitivite ; 

Vu le decret n°2011/408 du 09 decembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement ; 

Vu le -decret n°2011/409 d_u 09 decembre 2011 portant nomination d'un 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le decret n°2014/053 du 07 fevrier 2014 portant reorganisation du 
Comite de Competitivite, 

DECRETE: 

CHAPITRE I 
DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 er__ Le present decret porte organisation et fonctionnement du 
Secretariat Technique et du Secretariat Permanent du Comite de Competitivite, 
ci-apres designes « le Comite » « le Secretariat Technique » et « le Secretariat 
Permanent » . 

ARTICLE 2.- (1) Le Secretariat Technique est charge : 

- de la definition des etudes a realiser par le Comite ; 
- du suivi et de la coordination des travaux des groupes thematiques du 

Comite; 
- du suivi strategique de la competitivite des filieres de croissance ; 
- de !'execution des resolutions et programmes d'actions du Comite ; 
- de la preparation des reunions du Comite ; 
- de la conservation des archives et de la documentation du Comite ; 
- de !'execution de toutes autres missions a lui confiees par le Comite ou 

son President. 

(2) II peut, en outre, faire toutes recommandations et suggestions 
utiles au Comite. · 
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ARTICLE 3.- Place sous l'autorite d'un Secretaire Permanent, le Secretariat 
Permanent est l'organe administratif et technique du Comite, dont. ii assure la 
gestion operationnelle et quotidienne. 

A ce titre, ii est notamment charge : 
- de preparer le budget, les etats financiers, les rapports d'activites et de 

gestion, ainsi que les plans d'action du Comite ; 
d'assurer la gestion administrative et financiere du Comite ; 
de planifier et proposer les etudes a realiser par le Comite et d'en 
assurer la coordination et la conduite le cas echeant ; 
de preparer les termes de reference des etudes a realiser par le 
Comite; 
d'elaborer les mesures pour le suivi strategique des filieres de 
croissance ; 

- de suivre la mise en reuvre des recommandations du Comite. 

CHAPITRE II 
DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT 

DU SECRETARIAT TECHNIQUE 

SECTION I 
DE L'ORGANISATION DU SECRETARIAT TECHNIQUE 

ARTICLE 4.- (1) Preside par un representant du secteur prive, le Secretariat 
Technique comprend les membres ci-apres : 

A. Membres representant le secteur public 
- un (1) representant du Ministere charge de l'industrie ; 

un (1) representant du Ministere charge du commerce ; 
deux (2) representants du Ministere charge des finances, issus de la 
Direction Generale des Douanes et de la Direction Generale des 
lmp6ts ; 
un (1) representant du Ministere charge de l'economie ; 
un (1) representant du Ministere charge de !'agriculture ; 
un (1) representant du Ministere charge des transports ; 
un (1) representant du Ministere charge des telecommunications ; 
un (1) representant du Ministere charge des petites et moyennes 
entreprises ; 
un representant du Ministere charge de l'emploi. 

B. Membres representant le secteur prive 
- un (1) representant du Groupement Inter patronal du Cameroun ; 

un (1) representant du Syndicat des lndustriels du Cameroun ; 
un (1) representant de !'Association Professionnelle des Etablissements 
de Credit du Cameroun ; 
un (1) representant de !'Association des Societes d'Assurances du 
Cameroun; 
un (1) representant du Mouvement des Entrepreneurs du Cameroun ; 
un (1) representant d'Entreprises du Cameroun ; 
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- un (1) representant du Groupement des Femmes d'Affaires du 
Cameroun; 

- un (1) representant de la Federation Nationale des PME. 

C. Membre representant la societe civile 
- un representant des Syndicats des Travailleurs. 

(2) Le President du Secretariat Technique est designe par les 
.. representants du secteur prive au cours de la premiere session du Secretariat 

Technique, pour un mandat de trois (03) ans eventuellement renouvelable. 

(3) En cas d'empechement temporaire, le President du Secretariat 
Technique est remplace par un President de Seance designe pour la 
circonstance par !es membres de I adite orga ne, parmi !es representants du 
secteur prive. 

(4) Le President du Secretariat Technique peut faire appel a toute 
personne physique ou morale en raison de son experience ou de sa competence 
sur les questions a examiner. 

(5) Les membres du Secretariat Technique sont designes par les 
Administrations et Organismes auxquels ils appartiennent. · 

(6) La composition du Secretariat Technique est constatee par 
decision du Ministre charge de l'economie. 

ARTICLE 5.- (1) Sous l'autorite du Comite, le President du Secretariat 
Technique: 

- suit !'execution des programmes d'actions du Secretariat Technique et 
presente au Comite les rapports sur les etudes conduites par le Comite ; 
veille a !'execution des recommandations et resolutions du Comite et 
presente a ce dernier les rapports y afferant ; 
supervise les travaux des groupes thematiques et les etudes detaillees sur 
les questions specifiques decidees par le Comite ; 
soumet au Comite !es propositions du Secretariat Technique relatives a la 
remuneration et aux avantages des personnels du Secretariat Permanent ; 
supervise le processus de recrutement du personnel du· Secretariat 
Permanent, du Responsable des Operations et des Experts et en soumet 
les resultats au Comite; 
prepare les reunions du Comite en liaison avec le Secretaire Permanent. 

(2) En cas d'empechement du President du Secretariat 
Technique, les representants du secteur prive designent un de leurs membres 
pour assurer !'interim. 

SECTION II 
DU FONCTIONNEMENT DU SECRETARIAT TECHNIQUE 

ARTICLE 6.- (1) L e Secretariat Technique se reunit au moms une fois par 
trimestre sur convocation de son President. 
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(2) Les convocations, accompagnees de documents de travail, 
precisent la date, l'heure, le lieu et l'ordre du jour et sont adressees aux 
membres sept (07) jours au moins avant la date de la reunion, sauf cas 
d'urgence. 

(3) Les avis et resolutions du Secretariat Technique sont adoptes a 
la majorite simple des membres presents. En cas d'egalite de voix, celle du 
President est preponderante. 

ARTICLE 7.- Un rapport est adresse au Ministre charge de l'economie a l'issue 
de chaque reunion. 

CHAPITRE Ill 
DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT 

DU SECRETARIAT PERMANENT 

SECTION I 
DE L'ORGANISATION DU SECRETARIAT PERMANENT 

ARTICLE 8.- (1) Outre le Secretaire Permanent qui en assure la gestion, le 
Secretariat Permanent comprend : 

- un ( 1) Responsable des Operations ; 
trois (3) Experts charges respectivement des Poles : 

• Modernisation, competitivite de l'appareil productif et appui au 
secteur prive; 

• Veille strategique et Observatoire de la competitivite ; 
• Amelioration de l'environnement des investissements, climat 

des affaires et abaissement des coots de facteurs et de 
transactions. 

(2) Le personnel d'appui du Secretariat Permanent comprend : 

- un (1) Cadre charge des relations avec les Administrations publiques 
et le secteur prive; 

- deux (2) Cadres charges des Affaires administratives, financieres et 
comptables ; 

- un ( 1) Cadre charge de la Passation des Marches ; 
- trois (3) Secretaires ; 
- trois (3) Chauffeurs ; 
- un (1) Agent de liaison. 

SOUS-SECTION I 
DU SECRETAIRE PERMANENT 

ARTICLE 9.- Le Secretaire Permanent du Comite est charge de la gestion et de 
la coordination des organes du Secretariat Permanent. 

A ce titre, ii est notamment charge : 
- d'instruire les dossiers du Comite de Competitivite ; 
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- d'organiser les sessions du Comite, du Secretariat Technique et des 
groupes thematiques du Comite en liaison avec le President du 
Secretariat Technique ; 

- de veiller a la formation et au recyclage des personnels du Secretariat 
Permanent ; 

- de preparer le budget, les etats financiers, les rapports d'activites et de 
gestion, ainsi que les plans d'action du Comite ; 

- d'assurer la gestion administrative et financiere du Comite ; 
- de planifier et proposer les etudes a realiser par le Comite et d'en 

assurer la coordination et la conduite le cas echeant ; 
- d'assister le Secretaire Permanent du Conseil de Regulation et de 

Competitivite dans la preparation des dossiers, conformement aux 
dispositions de !'article 8 du decret n°2004/266 du 22 septembre 2004 
portant organisation et fonctionnement dudit Conseil ; 

- de preparer les termes de reference des etudes a realiser par le 
Comite; 

- d'elaborer les mesures pour le suivi strategique des filieres de 
croissance ; 

- de suivre la mise en reuvre des recommandations du Comite ; 
- d'assurer la representation du Comite et du Secretariat Technique dans 

l~s reunions et rencontres organisees par les administrations et 
organismes du secteur public et du secteur prive ; 

- de recruter le personnel d'appui non-cadre, apres approbation du 
President du Comite. 

SOUS-SECTION II 
DU RESPONSABLE DES OPERATIONS 

ARTICLE 10.- Sous l'autorite du Secretaire Permanent, le Responsable des 
Operations assiste techniquement celui-ci dans la coordination des activites du 
Comite et particulierement celles relatives a !'identification des obstacles a la 
competitivite de l'economie et des entreprises, a la proposition de mesures 
visant a accroTtre la competitivite nationale et a abaisser les coots de facteurs et 
de transactions, ainsi qu'au suivi de la mise en reuvre des decisions arretees et 
des reformes engagees en matiere de competitivite. 

A cet effet, ii est notamment charge : 
- de participer a la planification des programmes d'activites et du suivi de 

!'execution et de !'evaluation desdits programmes d'activites ; 
de participer a la programmation des activites operationnelles des 
experts du Secretariat Permanent du Comite de Competitivite et au 
suivi technique de celles-ci ; 
de participer a la centralisation des informations sur les operations 
retenues; 
du suivi des operations instruites par le Secretaire Permanent a toutes 
les phases (conception, formulation, termes de reference, etude, mise 
en reuvre, suivi et evaluation) ; 
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- de concourir a la garantie de bonne fin des etudes realisees par des 
consultants ; 

- de coordonner la redaction des rapports d'activites annuels ; 
- d'assister le Secretaire Permanent dans !'organisation des sessions du 

Comite et des reunions du Secretariat Technique ainsi que d'assurer le 
secretariat de ces reunions ; 

- d'executer toutes autres taches a lui confiees par le Secretaire 
Permanent. 

SOUS-SECTION Ill 
DES EXPERTS CHARGES DES POLES 

PARAGRAPHEI 
DE L'EXPERT CHARGE DU POLE« COMPETITIVITE DE L'APPAREIL 

PRODUCTIF ET APPUI AU SECTEUR PRIVE » 

ARTICLE 11.- Sous l'autorite du Secretaire Permanent, l'Expert charge du Pole 
« Competitivite de l'appareil productif et Appui au secteur prive » est charge : 

- de preparer et suivre !'elaboration et la mise en ceuvre des plans de 
redynamisation de la competitivite et des investissements des filieres de 
croissance prioritaires ; 
de preparer et suivre la contribution du Comite de Competitivite a 
!'elaboration des strategies et programmes de developpement et d'appui a 
la competitivite des filieres de croissance ; 
de suivre la mise en ceuvre des programmes d'appui a la competitivite des 
filieres de production prioritaires ; 
de participer a la realisation des etudes et des enquetes statistiques, 
sur les questions de competitivite et de developpement des filieres ; 
de centraliser les informations sur la competitivite et les filieres ; 
de veiller a la recherche documentaire sur les filieres. 

PARAGRAPHE II 
DE L'EXPERT CHARGE DU POLE« VEILLE STRATEGIQUE 

ET OBSERVATOIRE DE LA COMPETITIVITE » 

ARTICLE 12.- Sous l'autorite du Secretaire Permanent, !'Expert charge du Pole 
« Veille strategique et Observatoire de la competitivite » est charge : 

- de suivre les activites economiques des entreprises et suivre l'impact des 
politiques publiques et de la mondialisation sur la competitivite de 
l'economie et des entreprises ; 
de preparer et realiser des analyses, des syntheses, des enquetes 
statistiques, des notes de conjonctures, des notes sectorielles liees aux 
questions de competitivite et des etudes sur les questions de 
competitivite ; 
de suivre les activites des agences et organismes internationaux 
d'evaluation de la competitivite et du climat des affaires ; 
de preparer et realiser les etudes, analyses, syntheses, enquetes 
statistiq ues ; 
de rediger les notes de syntheses, les notes de conjonctures, les notes 
sectorielles et les news papers liees aux questions de competitivite ; 
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- de mettre en place un systeme de sondages, de veille et d'information 
permettant de mesurer la competitivite de l'economie camerounaise ; 

- de preparer le Rapport sur l'etat de la competitivite. 

PARAGRAPHE Ill 
DE L'EXPERT CHARGE DU POLE« AMELIORATION DE 

L'ENVIRONNEMENT DES INVESTISSEMENTS, ABAISSEMENT 
DES COOTS DE FACTEURS ET DE TRANSACTIONS 

ARTICLE 13.- Sous l'autorite du Secretaire Permanent, l'Expert charge du Pole 
« Amelioration de l'environnement des affaires, abaissement des coots de 
facteurs et de transactions » est charge : 

- d'evaluer la pertinence des dispositions legislatives et reglementaires au 
regard de l'interet des entreprises et de l'economie nationale, notamment 
en ce qui concerne le developpement des petites et moyennes entreprises 
et leur competitivite ; 

- de suivre la mise en ceuvre de la legislation OHADA; 
- d'elaborer et de suivre des propositions sur !'evolution du cadre juridique 

dans les champs principaux de competitivite economique ; 
- d'elaborer et de suivre des propositions de mesures relatives a la 

"guillotine fiscale" et a la simplification des formalites administratives ayant 
un impact sur la competitivite des entreprises ; 

- d'elaborer et suivre les programmes d'activites sur l'abaissement des 
coats de facteurs et de transactions. 

SOUS-SECTION IV 
DU CADRE CHARGE DES RELATIONS AVEC LES ADMINISTRATIONS 

PUBLIQUES ET LE SECTEUR PRIVE 

ARTICLE 14.- Sous l'autorite du Secretaire Permanent, le Cadre charge des 
relations avec les Administrations et le secteur prive est notamment charge : 

- de suivre les dossiers administratifs du Comite ; 
- d'assurer les relations entre le Comite et les administrations et organismes 

publics ainsi que le secteur prive ; 
- d'assurer la promotion de l'image de marque du Comite. 

SOUS-SECTION V 
DES CADRES CHARGES DES AFFAIRES 

ADMINISTRATIVES, FINANCIERES ET COMPTABLES 

ARTICLE 15.- (1) Sous l'autorite du Secretaire Permanent, les Cadres charges 
des Affaires Administratives, Financieres et Comptables sont charges : 

- de s'assurer de la legalite et de la regularite juridique des actes 
engageant le Comite ; 

- d'elaborer et de suivre la mise en ceuvre des documents se rapportant 
aux partenariats strategiques au plan national et international ; 
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de suivre la preparation et !'execution du budget du Comite et de 
s'assurer de sa coherence avec les plans d'actions et programmes 
d'activites du Comite ; 

- de contribuer au suivi des activites relatives a !'organisation des 
manifestations, reunions et rencontres du Comite ; 

- de suivre la mise en ceuvre des activites du Comite inscrites dans la 
feuille de route du MINEPAT; 
de suivre la comptabilite-matieres du Comite ; 

- de concourir a !'elaboration des rapports annuels d'activites ; 
- d'elaborer les rapports annuels de gestion du Comite ; 
- de preparer et mettre en forme les projets de conventions ou de textes 

inities par le Comite ; 
- de preparer les documents administratifs et financiers du Comite ainsi 

que les Memorandum d'Entente avec les partenaires ; 
- d'elaborer les avis juridiques sur les questions concernant le Comite ; 
- d'elaborer tous les documents de passation des marches du Comite et 

de suivre leur execution ; 
- de la preparation des actes relatifs a la gestion du personnel ; 
- de !'organisation des sessions du Comite et du Secretariat Technique ; 
- de la gestion des postes de travail ; 
- de la gestion previsionnelle des effectifs ; 

de !'instruction des dossiers disciplinaires du personnel ; 
- de la mise a jour du fichier du personnel ; 
- de la preparation et de la mise en forme des projets de conventions ou 

de textes a caractere legislatif ou reglementaire inities par le Comite ; 
- de !'elaboration des rapports annuels d'activites administratives ; 
- de la preparation et du suivi de !'execution du budget annuel du 

Comite; 
- de !'elaboration des rapports de gestion financiere et comptable ; 
- de !'elaboration du compte administratif du Comite ; 
- de la preparation des elements de la solde et des indemnites ; 
- du suivi du traitement des titres de paiement du Comite, du Secretariat 

Technique et du Secretariat Permanent ; 
- de la tenue des statistiques financieres et comptables et de la 

consolidation des comptes du Comite; . 
- d'effectuer tous autres travaux a lui confies par le Secretaire 

Permanent. 

SOUS-SECTION VI 
DU CADRE CHARGE DE LA PASSATION DES MARCHES 

ARTICLE 16.- Sous l'autorite du Secretaire Permanent, le Cadre charge de la 
Passation des Marches veille : 

- a !'elaboration du plan de passation des marches ; 
- a la qualite des dossiers de marches ; 

a la conformite des decisions de passation des marches a la 
reglementation et a la legislation en vigueur ; 
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- au suivi des dossiers de marches pour eviter tout retard dans le 
processus de passation des marches qui pourrait survenir ; 

- a assurer la liaison avec le Ministere en charge des marches publics et 
l'Agence de Regulation des Marches Publics (ARMP); 

- a assurer la coherence, en liaison avec le Cadre charge des Affaires 
administratives et financieres entre la passation des marches, la 
planification et la gestion des fonds. 

SECTION II 
DU FONCTIONNEMENT DU SECRETARIAT PERMANENT 

ARTICLE 17 .- (1) Le Secretaire Permanent, le Responsable des OP.erations, les 
Experts, les Cadres charges des Affaires Administratives, Financieres et 
Comptables, le Cadre charge des Relations avec les Administrations Publiques 
et le Secteur Prive et le Cadre charge de la Passation des Marches, sent 
recrutes sur une base competitive, apres un processus d'appel public a 
candidatures transparente et ouverte, conduite par le Secretariat Technique et 
dent les resultats sont soumis pour validation au Comite de Competitivite. 

(2) Le personnel d'appui non-cadre est recrute par le Secretaire 
Permanent, apres accord du President du Comite. 

(3) Le personnel du Secretariat Permanent est employe a temps 
plein suivant des contrats a duree determinee. 

CHAPITRE IV 
DISPOSITONS DIVERSES ET FINALES 

ARTICLE 18. - ( 1) Les fonctions de President et de mem bre du Secretariat 
Technique sont gratuites. 

(2) Toutefois, a !'occasion de travaux spec1aux, ils peuvent 
beneficier d'indemnites selon les taux prevus par la reglementation en vigueur. 

(3) Les frais de deplacement et d'hebergement occasionnes dans 
le cadre des activites du Secretariat Technique sont pris en charge par le budget 
de fonctionnement du Comite de Competitivite. 

ARTICLE 19.- Le Ministre charge de l'economie, est charge de !'application du 
present decret qui sera enregistre, publie suivant la procedure d'urgence, puis 
insere au Journal Officiel en franc;ais et en anglais./-

. 
YAOUNDE, le 1 2 SEP 2014 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT, 

~ 
Phi lemon YANG 


